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Canton de Maringues 

Membre de la Communauté de Communes “Plaine Limagne” 
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Tél: 04.70.58.90.26. 
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La présence du public, des porte-drapeaux et des représentants 

d’associations présenterait un important risque sanitaire (directive 

nationale) et serait incompatible avec le respect des mesures de 

confinement. Je déposerais donc un bouquet « champêtre » devant le 

monument aux morts (nos 2 associations d’anciens combattants n’ont pas 

souhaité participer) et veillerais à son pavoisement. 

  

100 masques chirurgicaux ont été reçu de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme,  

100 sont encore attendus. 

550 masques réutilisables de la Région AURA sont commandés  

(1 par habitant), pas de date de livraison pour l’instant ? 

400 masques réutilisables à la Communauté de Communes Plaine Limagne, pas de date de 

livraison pour l’instant ? 

Je vous ferais connaitre dès que possible les modalités de distribution. Etant entendu que 

j’ai un petit stock de masques lavables et des visières fournies par le FAB LAB de la 

Communauté de Communes Plaine Limagne (destinés prioritairement aux employés 

communaux et à l’école). 

 

L’école va normalement reprendre le Mardi 12 Mai. Après 

consultation des parents d’élèves, 24 élèves seront accueillis en 

respectant le protocole sanitaire très strict imposé…  

Merci à Sandrine, Myroslava, Valérie, Marie-Claire et Chrystelle 

qui vont œuvrer chacune dans leur domaine pour la réussite du scénario proposé et qui doit 

être accepté par l’Education Nationale. Les parents d’élèves concernés seront informés par 

mail via la Directrice d’Ecole. 

 



 

La bibliothèque sera de nouveau fréquentable à partir du Mardi 12 Mai avec les règles 

suivantes : Christine GUEHENNEC (tel : 06.50.15.30.30) prendra rendez-vous avec les 

« habitués » par téléphone pour fixer un horaire individuel  

(uniquement dans un 1er temps les adultes avec port obligatoire  

d’un masque, à défaut il en sera fourni un).  

S’il y a des habitants qui ne fréquentent pas habituellement la bibliothèque, ils peuvent 

téléphoner à Christine pour avoir un rendez-vous. 

 

La Mairie va progressivement être réouverte au public à partir du Mardi 

12 mai sur rendez-vous uniquement (il faut absolument éviter une 

rencontre dans le couloir entre les usagers de la Mairie et les enfants 

scolarisés). 

Les rendez-vous seront pris principalement pour les lundis et vendredis de 16H30 à 17H30 

et le samedi de 9H30 à 11H30 par téléphone auprès de Valérie SEGUIN au 04.70.58.90.26. 

En cas d’urgence, vous pouvez me contacter au 06.83.81.08.59 

 

➢ RAPPEL : depuis le 07 avril dernier, il est interdit de faire des feux (Préfecture). 

➢ La déchetterie de Maringues rouvre ses portes à compter  

du Mardi 12 Mai sur rendez-vous pris par téléphone au  

04.73.64.74.44 ou sur la plateforme en ligne rdv-decheterie.fr  

ou www.sba63.fr. 

➢ L’utilisation du Centre de Loisirs et de la Grange du Cohat est suspendue jusqu’au 15 

juillet et certainement jusqu’au 31 août. 

➢ Le chantier de la salle communale à Pagnant va reprendre à partir du 11 mai. 

➢ En prévision : installation du nouveau conseil municipal entre le 02 et 07 juin. 

Prenez soin de vous et de vos proches en respectant les gestes barrières qui protégeront 
aussi les autres. Attention, tout ceci n’est pas un retour à la vie normale… 
RIEN désormais de ne sera comme AVANT ! 
Bien cordialement.   
         Le Maire, 

Dominique BUSSON 
 
 

Mairie : 1, Place de la Mairie 63310 Saint-André-le-Coq  Tél. 04.70.58.90.26 - Courriel : mairie.saintandre63@wanadoo.fr - Secrétariat ouvert au public les mardis, jeudis et 
samedis de 9h30 à 12h et les lundis et vendredis de 14h à 17h. - Permanence du Maire les samedis de 9h30 à 12h ou sur rendez-vous (tél. fax 04.70.58.94.27 ou portable  
06.83.81.08.59) 
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